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aux mendiants infirmes, soit d'atelier de travail 
pour les mendiants valides. 

« Elle charge de plus la municipalité de Paris 

de prendre sur les fonds qu'elle est autorisée à percevoir par le décret du 8 juin, pour assurer des moyens de subsistance aux religieux de ces deux maisons, soit qu'ils veuillent être trans¬ férés dans d'autres couvents de leur ordre, soit qu'ils déclarent vouloir jouir du bénéfice des décrets des 19, 20 février et 20 mars derniers. » 

M. le marquis de Bonnay annonce que le roi a accordé sa sanction aux décrets des 28 mai, 
8 et 9 juin. 

Du 28 mai. 

« Décret portant que la levée des matelots se 
fera provisoirement comme par le passé. 

Du 8 juin. 
« Décret qui ordonne une nouvelle convocation 

des citoyens actifs de Saint-Jean-de-Luz, pour la formation d'une nouvelle municipalité; ordonne, en outre, que les armes enlevées de l'bôtel de ville y seront incessamment restituées. 

Dudit jour. 

« Décret qui ordonne la formation d'une nou¬ velle municipalité à Schelestadt, déclare l'empri-sonnementdessieurs Ambruchs et Furchsillégal et vexatoire ; annule l'élection des officiers munici¬ 

paux, et les mande à la barre, à l'exception des 
sieurs Zœpfell et Maimbourg. 

Dudit jour. 

« Décret qui ordonne la remise aux sieurs Pos-maret et Cie ,des piastres et des sommes d'or et 
d'argent qu'on avait arrêtées à Ghâtillon. 

Dudit jour. 

« Décret qui ordonne que personne ne pourra avoir un commandement de gardes nationales 
dans plus d'un département. 

Du 9 juin. 

« Décret qui porte que les anciennes ordonnan¬ 

ces concernant la police des spectacles seront exécutées provisoirement, et jusqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné; et témoigne sa satis¬ faction du zèle, du service et du désintéresse¬ ment des régiments de Beauce, Normandie, et des canonniers-matelots du corps de la marine. 

Du 8 et du 9 juin.' 

« Décret qui fixe le nombre d'officiers, bas-officiers et soldats, tant des gardes nationales du 
royaume que des troupes de ligne, qui sera en¬ 
voyé à la fédération du 14 juillet. » 

Une dèputation de l'assemblée électorale du dé¬ partement de Seine-et-Marne , ayant à sa tête M. de Vaublanc, son président, est admise à la barre. 

M. de Vaublanc prononce le discours suivant : 
lre Série. T. XVI. 

EMENTAIRES. (10 juin 1790.) 

Messieurs, nous jouissons, enfin, du fruit de 
vos travaux; les électeurs du département de Seine-et-Marne viennent de nommer les membres de l'administration. 

A peine étions-nous réunis, que toutes les voix se sont élevées pour voter une adresse à nos 

augustes représentants, à ceux à qui nous devons la Constitution, qui assure à jamais nos droits, 
ceux du monarque, notre liberté et la grandeur de la France. 

Jamais, depuis que l'histoire transmet à la pos¬ térité les événements les plus mémorables, jamais 

les hommes n'ont vu un spectacle aussi imposant que celui dont nous avons le bonheur d'être les 

témoins : un Sénat auguste dicte à vingt-quatre millions d'hommes les lois que toutes les nations s'empresseront d'adopter quand elles les connaî¬ tront. 

Tandis que nous étions occupés à former les assemblées que nous devons à votre sagesse, nous avons lu avec étonnement une protestation con¬ tre un de vos décrets. Toutes les assemblées pri¬ maires ont chargé leurs électeurs d'exprimer leur indignation. Nous avons élevé la voix à l'envi les uns des autres. Un cri unanime a éclaté contre 

ceux qui ont osé signer une semblable protesta¬ tion. 

Comment ont-ils pu penser qu'ils pouvaient 

ainsi donner à la loi une marque publique de mépris? Certes, à moins de livrer sa patrie à ses ennemis, il est impossible à un Français de com¬ mettre un crime plus inoui que de dire : voici la loi, je la lis, et je proteste contre elle. Est-il donc dans l'Empire un individu ou une corporation qui ose prétendre que chacun peut n'observer de la loi que ce qui s'accorde avec son intérêt, et rejeter tout ce qui paraît le blesser? Ils ne cessent, ces mêmes hommes, de s'écrier dans leur aveuglement, que vous avez passé les pouvoirs que la nation vous a donnés, et que vous avez diminué et avili l'autorité royale. Eh ! que vous avions-nous demandé? Une constitution libre et monarchique. Qu'avez-vous fait? Vous avez assuré notre liberté ; le monarque règne sur les Français, et les Français font retentir tout l'Empire des acclamations de leur amour pour son auguste personne. Quelle idée ont-ils donc de la grandeur royale, s'ils ne la mesurent pas sur l'élévation de ceux qui obéissent? La différence est grande entre commander à des esclaves et commander à des hommes. 

Loin de nous ces idées coupables! Pénétrés de la sagesse de vos lois et du respect avec lequel nous devons les recevoir, nous les bénissons una¬ 

nimement, et particulièrement les décrets sur les assignats, sur la vente des biens nationaux, et 
celui que l'esprit même de l'Évangile vous a dicté 

sur la religion. Nous jurons de répandre pour leur défense la dernière goutte de notre sang. Nous déclarons infâmes et traîtres à la patrie, tous ceux qui oseraient désobéir à vos décrets sanctionnés par le roi, ou qui se permettraient des protestations contre eux. Nous les vouons à l'exécration" de tous les bons citoyens. Poursuivez, Messieurs, avec le même courage vos sublimes travaux. N'en détournez pas vos regards pour écouter les cris frénétiques de l'en¬ vie, la voix sordide de l'intérêt soutenu du fana¬ tisme, les clameurs impuissantes de l'orgueil humilié, et la voix lâche de ces hommes pusilla¬ nimes à qui les mouvements généreux d'une na¬ tion libre font regretter le repos léthargique, dont les despotes savent l'aire jouir leurs esclaves, pour 
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les empêcher de s'apercevoir qu'ils portent des fers. 

Pour nous, nous sommes déterminés à vivre et mourir libres sous l'empire de la loi. Si jamais on ose attaquer cette liberté, nous en déploierons l'étendard sacré. Nous montrerons ce que peut le 

courage français animé par l'amour de la patrie. Vivre et mourir libres, tel est notre cri de rallie¬ ment. 

Quai lieu plus digne que cette enceinte de re¬ tentir des actions de grâces que nous adressons au monarque qui s'est uni à vous pour notre bonheur ! Nous allons lui porter l'hommage de notre reconnaissance. Nous allons lui dire qu'il 

vivra à jamais dans nos cœurs, que nous appre¬ nons à nos enfants à le bénir, et qu'un concert unanime d'amour et de vénération portera son nom à la dernière postérité. 

(L'Assemblée ordonne l'impression du discours 
de M. de Vaublanc et son adjonction au procès-
verbal.) 

Le comité militaire demande à présenter un 
projet de décret au sujet des actes d'insubordina¬ 
tion de quelques corps de Varmée. 

M. le marquis de Crillon, rapporteur. Le comité militaire m'a chargé de vous présenter un 
décret pour le rétablissement de l'ordre dans l'ar¬ 

mée. Depuisquelquetemps des nouvelles affligean¬ tes nous sont parvenues ; le ministre de la guerre vous les a communiquées: il est indispensable que les soldats reconnaissent entin leur devoir et vos 

principes. Voici le décret que vous proposele comité: « L'Assemblée nationale, instruite des désordres 
survenus dans plusieurs régiments de l'armée, et 
que notamment plusieurs régiments ont cru pou¬ voir forcer leurs officiers à quitter leurs corps ; 

considérant que les ennemis de l'Etat font tous leurs efforts pour séduire et égarer les braves militaires, et les porter à violer le serment qu'ils ont fait à la nation, à la loi et au roi, en leur per¬ 

suadant que le vœu de l'Assemblée nationale est de détruire la subordination des soldats envers 
leurs officiers, comme si cette subordination n'é¬ 

tait pas la loi elle-même, comme si elle ne faisait pas la force de l'armée et l'appui de la Constitu¬ tion ; que les désordres arrivés dans l'armée ne peuvent que troubler le travail dont l'Assemblée s'occupe sans relâche pour améliorer le sort des soldats et fixer leur état d'après les principes de 

la régénération générale du royaume; voulant découvrir à des guerriers citoyens les préjugés dans lesquels on cherche à les entraîner, déclare qu'elle voit avec la plus vive douleur et le plus grand mécontentement les actes d'insubordina¬ tion qui ont eu lieu dans quelques régiments; qu'elle attend du patriotisme français qu'ils s'em¬ presseront de reconnaître leur erreur et de ren¬ trer dans leur devoir : arrête que son président se retirera pardevers le roi, cbef suprême de l'armée, pour le supplier de prendre les mesures les plus promptes et les plus efficaces pour y rétablir l'ordre et la subordination, et de punir avec sévérité toute désobéissance aux lois mili¬ taires : déclare, en outre, qu'elle regardera comme indignes de servir la patrie tous corps ou soldats qui se permettraient désormais de violer la sou¬ mission due aux lois et aux officiers chargés d'en maintenir l'exécution. » 

(Plusieurs membresdemandent l'ordre du jour.) 
L'Assemblée décide que la discussion s'ouvrira sur le rapport de M. le marquis de Grillon. 

M. lé chevalier de Marinais. Il y a, à la barre, un officier qui apporte en don patriotique l'argent donné à ces soldats pour les séduire. Je demande qu'il soit entendu. 

(L'Assemblée ordonne que l'officier sera en¬ 
tendu. C'est M. de Puységur, colonel du régiment d'artillerie en garnison à Strasbourg.) 

M. de Puységnr prononce le discours sui¬ vant : 

Messieurs, s'il est une récompense digne de vous être offerte pour prix de vos nobles travaux, c'est 

sans doute le récit des vertus qu'ils doivent faire naître un jour : c'est dans cette vue, Messieurs, que je prends la liberté de vous faire le récit ci-joint : 

Le 1er de ce mois, le nommé Mangin, caporal de la compagnie de Buchet, régiment de Stras¬ bourg, artillerie, était au marché où il venait 

d'acheter des légumes : un particulier se baisse auprès de lui, lui dit quelques mots en allemand, dépose à ses pieds une bourse neuve de chamois, dans laquelle était une somme de 245 livres, et disparaît. Ce caporal, étonné du présent, regarde, et aperçoit celui qui le lui avait fait, se perdant dans la foule. Aussitôt il se décide à porter cette bourse et à faire sa déclaration au maire de Stras¬ 

bourg, des procédés duquel le régiment n'a eu qu'à se louer dans toutes les occasions. Le maire enchanté de la délicatesse et du désintéressement 

de ce caporal, a dressé procès-verbal du fait, et 
lui a dit de garder cet argent jusqu'à ce qu'assuré que ce n'est point un vol, il lui fasse dire d'en disposer. 

Mangin est revenu ensuite à son quartier, a fait la même déclaration au commandant de son 
régiment, et a déposé la somme chez le quartier-
maître-trésorier, qui lui en a donné un reçu. 

Quel peut être le but qu'on se propose en fai¬ sant de pareilles générosités au régiment de Stras¬ bourg? Serait-ce pour échauffer son civisme?... Non, sans doute, car l'on n'ignore pas qu'il l'a manifesté dans plusieurs occasions, et que son respect pour l'Assemblée nationale égale sa sou¬ mission pour tous ses décrets. Ce ne peut être non plus pour augmenter son amour pour le roi, car il n'est aucun individu, depuis le chef jus¬ qu'au plus jeune soldat de ce régiment, qui ne versât son sang, pour lui : est-ce donc pour en¬ gager les canonniers au bon ordre et au respect pour la discipline? Pas davantage, car tout le monde sait à Strasbourg qu'aucun d'eux ne veut 

s'y soustraire, et que collectivement ils ont pris l'engagement solennel de s'y soumettre et de la maintenir. L'on ne peut donc deviner le motif 

d'un pareil don, mais qui n'ayant point été expli¬ qué, ne peut que paraître suspect. 
Quoi qu'il en soit, Messieurs, permettez-moi de 

déposer cette somme, au nom du régiment de Strasbourg, sur l'autel de la patrie ; je réponds que le brave Mangin ne me désavouera pas ; peut-être n'en trouverez-vous pas la source assez pure pour la joindre aux nobles dons patriotiques; mais enfin il est des aumônes ou d'autres usages que votre sollicitude pour le bien public peut vous dicter, et ce n'est pas la première fois que l'on aura fait concourir à de sages desseins les intentions les plus douteuses. Puisse, Messieurs, ce premier exemple, bientôt suivi sans doute par tous les braves soldats français, déconcerter les ennemis de l'ordre et de la tranquillité publique, et vous procurer un moyen de plus d'être utiles et bienfaisants ! 
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